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Recommandations aux négociateurs fédéraux

FAM 15 juin 2010

Le Forum Asile et Migrations (FAM) s'est fait connaître des opinions publique et politique par sa contribution et sa mobilisation stratégique autour de la question de la régularisation de séjour des personnes en séjour irrégulier. A cet égard, des étapes importantes ont été franchies ces dernières années. Ce n'est toutefois pas cette seule thématique qui réunit les membres du FAM dans une coopération de type fédéral. La question de la régularisation s'est en effet posée comme conséquence des choix qui ont été opérés ces 30 dernières années dans le cade de l'application de la loi du 15 décembre 1980, des modifications législatives auxquelles a procédé le Parlement et de la politique migratoire mise en oeuvre par le gouvernement fédéral.  

 

Le Forum Asile et Migrations est extrêmement inquiet de la politique migratoire belge actuelle. Au lieu d'être fondée et coordonnée, cette politique a été, ces dernières décénies, changeante, chaotique et peu effective. 

Bien que des résultats aient été atteints dans un certain nombre de dossiers (régularisation, réinstallation, attention aux victimes de la traite des êtres humains, aux malades et aux personnes ayant besoin d'une protection particulière), beaucoup de bricolage a été fait, peu d'éclaircissements ont été apportés et il semble qu'on se soit davantage engagé vers une politique de contrôle des frontières. En outre, il n'y a pas véritablement eu de dialogue structurel ou de collaboration avec la société civile, d'une part, et les Régions et Communautés, d'autre part. 

Pour le Forum Asile et Migrations, la politique migratoire doit absolument être renforcée sous la prochaine législature. Elle doit être basée sur la protection des droits humains et être mise en lien avec les causes de la migration. 

Pour cela, le Forum Asile et Migrations demande aux futurs gouvernement et parlement de : 

1. Procéder à la mise en place immédiate du Conseil consultatif des étrangers, prévu par l'article 31 de la loi du 15 décembre 1980. Ce Conseil est chargé de rendre des avis aux parlementaires et ministres fédéraux, régionaux et communautaires compétents sur toutes les questions touchant à la politique migratoire et au séjour des étrangers. Le Conseil est composé de représentants des autorités, d'experts académiques et issus de la société civile et d'organisations non-gouvernementales.

2. Procéder à l'évaluation des critères et méthodes utilisés en matière de régularisation de séjour des étrangers en séjour irrégulier ou précaire ces 15 dernières années

3. Revoir et moderniser entièrement la loi du 15/12/1980. Cette loi, de par ses modifications successives (notamment sous l'influence du droit européen) est devenue illisible et impraticable. Il en résulte que des conditions, modalités et procédures différentes sont appliquées à des situations comparables. Cette loi comporte également différentes lacunes. Elle est aussi davantage destinée aux fonctionnaires (fédéraux et locaux) qu'aux personnes étrangères auxquelles elle s'adresse et son interprétation est souvent peu claire et incertaine. La loi de 1980 doit dès lors être complètement réécrite après avis sur base des travaux du Conseil consultatif des étrangers.

4. Restaurer la sécurité juridique en matière de régularisation en modifiant l'article 9 bis de la loi de 1980 et, dans l'intervalle, continuer à appliquer l'instruction du 19/07/2009 comme ligne directrice dans le cadre de la politique discrétionnaire de régularisation. L'annulation de l'instruction de régularisation par le Conseil d'Etat le 9/12/2009 a soulevé le problème de la sécurité juridique des politiques de régularisation mises en oeuvre par les gouvernements précédents. La formulation de l'actuel article 9bis engendre une politique de régularisation obscure et empêche le gouvernement de déterminer des critères de régularisation clairs et précis. C'est inacceptable: non seulement pour les demandeurs de régularisation (des dizaines de milliers de personnes actuellement) qui ont le droit de savoir en vertu de quel critère leur demande est traitée mais également pour l'administration elle-même (l'Office des étrangers) qui doit pouvoir travailler dans un cadre juridique sûr. En outre, le caractère incertain et obscur de la politique de régularisation constitue un facteur de spéculation en matière de migration. Le FAM a toujours plaidé pour un éclaircissement des critères dans la loi elle-même. L'article 9 bis de la loi de 1980 doit autoriser les personnes qui se trouvent dans une situation humanitaire urgente ou qui sont victimes d'une longue procédure de séjour à demander une autorisation de séjour en Belgique. Le Ministre doit également avoir la possibilité de préciser ces critères dans un arrêté royal. L'Office des étrangers doit également soumettre les demandes dont le traitement s'avère difficile à la Commission consultative des étrangers (article 32 de la loi du 15 décembre 1980). 

5. Développer une politique d'asile et d'immigration courageuse, de qualité et coordonnée pour les prochaines années. Une coordination et  des échanges renforcés entre les différents domaines de compétence (la législation sur le séjour, les droits sociaux et du travail, la politique économique, les affaires étrangères, la politique de coopération au développement dans les pays d'origine, la lutte contre la pauvreté, la protection des droits de l'homme, ...) sont absolument nécessaires. Un dialogue permanent entre Communautés, Régions et autorité fédérale dans leurs différents domaines de compétences, actuels et à venir, l'est également. Pour le FAM, une meilleure politique migratoire nécessite un portefeuille ministerial federal et une politique coordonnée aves les autres portefeuilles ministériels et les autres gouvernements. Cette compétence de coordination pourrait revenir au Premier Ministre. Les liens entre les différents domaines de compétence doivent également être précisés. Ainsi, la migration humanitaire basée sur la protection des droits humains (asile, régularisation, regroupement familial, protection médicale, ...) ne doit pas être dictée par les capacités d'accueil ou d'aide sociale. Ensuite, les causes et les conséquences de la migration doivent  être prises en compte. Enfin, les questions d'accueil, d'intégration et d'aide aux étrangers ne doivent pas être guidées par les décisions en matière de séjour ou la politique d'éloignement. Ces domaines de compétence doivent avoir leurs propres objectifs et procédures 

Le Forum Asile et Migrations reste disposé à donner plus d'éclaircissements sur ses recommandations et espère qu'elles seront prises en considération. 
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